
nt, j’ l’toameur de me r&%rer A la lettre 

au 22 août 1966 que vous essée le reprksentmt nt au Pakmxn (s/74@) 
au sujet d’une prétetiue ation au cessez-le-feu efi forces fndiennes. 

nt indien a prm&dé A uw enqthe sur le prétendu incident ae 
L8aU.égation fo e par le Gouvernement 

nt et ereet im3 en fsux contre elle. ae 

ent du P&is ire de rkpél;er cette 

fZSllfZg&.i0n. 

La lettre qwz J’ai easBe A Votre Excellence le 8 juin 1966 (S/7%7) se 

passe de comnentsire6. Le6 fa-B.6 qui y eont expoeks n80nt 8 6t.k contestés 

le repr&entant ettre au 22 août 1966 et ne 
swmient l’&re. 2 de SC lettre, qu’un officier 

le que dea troupes inaiennes 

ux civils I%%?ls 

en-8 au Pa!&s eG officier n’a 

cessez-le-feu car il ne sl&tsit 6 rendu pereonnelle t 8ur le6 lieux oh awit 

6tc4 découvert le corps de la ctLons entre le5 dtvers ntla 

dont on s’est servi pour acc2 un incUent en disent 1011 

auGouvemeniS?nt indien de aire pourquoi l’officies 
6~ 3.e~ lieux ni avil aurait pu y constater un 

Peit quelconque 
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Le Gouvernement inaien r.&fflrme ce qu’il a ait pr8cédement, B swc&r : 
qut& la lumière de l’enqu@te effcctu& lea al1égatJons du Gouvcrnww& ~skistwais 

contre les forces indiennes sont apparues comme &ant dénuks de tout fondement; 
que le Gouvernement ,indîen ne désAre pas powzwxLvre..cctte controveroe et regx&te 

que le Gouvernement paic;htxnnis pershte B propzxger des accusaZ.ous totalement 
faussés. coritre lui. 

Je vous serafs reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
pr8sente communicati?n camrne document du Conseil de se’cur~ti+ 


